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Bundesgericht
Tribunal fédéral
Tribunale federale
Tribunal federal

2C 197/2009
{T 0/2}

Arrêt du 28 mai 2009
IIe Cour de droit public

Composition
MM. les Juges Müller, Président,
Zünd et Donzallaz.
Greffier: M. Dubey.

Parties
X.________, recourant,
représenté par Service d’aide juridique aux Exilé-e-s (SAJE),

contre

Office fédéral des migrations, Quellenweg 6, 3003 Berne.

Objet
Détention administrative fédérale en vue de renvoi; art. 76 al. 1 let. b ch. 5 LEtr,

recours contre l’arrêt du Tribunal administratif fédéral, Cour V, du 5 mars 2009.

Considérant en fait et en droit:

1.
Le 27 février 2009, l’Office fédéral des migrations a rendu une décision de non entrée en matière sur la de-
mande d’asile déposée par X.________, qui a fui l’Irak en juin 2007, prononcé son renvoi de Suisse et ordonné
l’exécution de cette mesure ainsi que sa mise en détention en vue de renvoi pour une durée maximale de 20
jours.

2.
Par recours et mémoires des 27 février, 2 et 3 mars 2009, X.________ a fait valoir auprès du Tribunal adminis-
tratif fédéral qu’il était détenu illégalement et s’est plaint des conditions de sa détention.

Le 4 mars 2009, le Tribunal administratif fédéral a octroyé l’effet suspensif au recours.

3.
Le 4 mars 2009, le Service des migrations du canton de Zurich a rendu une décision de mise en détention en
vue du renvoi.

4.
Par arrêt du 5 mars 2009, le Tribunal administratif a constaté que la décision du Service des migrations du
canton de Zurich a remplacé la décision de l’Office fédéral des migrations du 27 février 2009, que la détention
en vue de renvoi fondée sur cette décision a par conséquent pris fin le 4 mars 2009, que X.________ n’avait dès
cette date plus d’intérêt juridiquement protégé pour recourir contre la décision du 27 février 2009 et qu’un re-
cours contre la décision de mise en détention du 4 mars 2009 relevait de la compétence des autorités judiciaires
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du canton de Zurich. Il a par conséquent déclaré irrecevable le recours dirigé contre la décision du 27 février
2009.

5.
Par mémoire du 23 mars 2009, X.________ demande au Tribunal fédéral d’annuler l’arrêt rendu le 5 mars 2009
par le Tribunal administratif fédéral et de lui accorder l’assistance judiciaire partielle.

6.
D’après l’art. 83 lettre d chiffre 1 LTF, le recours est irrecevable contre les décisions en matière d’asile qui ont
été rendues par le Tribunal administratif fédéral. En l’espèce, l’arrêt attaqué a été rendu par le Tribunal admi-
nistratif fédéral et concerne une décision de l’Office fédéral des migrations qui avait pour objet notamment une
décision de non entrée en matière sur la demande d’asile de l’intéressé ainsi que sa mise en détention en vue du
renvoi prononcée conformément à l’art. 76 al. 1 lettre b chiffre 5 LEtr. Il s’agit par conséquent d’une décision
du Tribunal administratif fédéral rendue en matière d’asile (cf. THOMAS HUGI YAR, in Ausländerrecht, Bâle
2009, n◦10.16 et 10.98; THOMAS HÄBERLI, Bundesgerichtsgesetz in Basler Kommentar, Bâle 2008, n◦130
s. ad art. 83 LTF). La restriction de l’art. 83 LTF vaut également pour les décisions de nature procédurale, no-
tamment les décisions d’irrecevabilité des recours déposés auprès du Tribunal administratif fédéral, telle celle
rendue en l’espèce.

Le recours considéré comme recours en matière de droit public est par conséquent irrecevable. La voie du
recours constitutionnel subsidiaire pour violation des droits constitutionnels n’est pas ouverte contre les décisi-
ons des autorités fédérales (art. 113 LTF a contrario).

7.
Au vu de ce qui précède, le recours doit être déclaré irrecevable. Succombant, le recourant doit en principe
supporter un émolument judiciaire (art. 66 al. 1, 1ère phrase LTF); compte tenu des circonstances, il se justifie
cependant de statuer sans frais (art. 66 al. 1, 2e phrase LTF). La requête d’assistance judiciaire partielle est dès
lors sans objet.

par ces motifs, le Tribunal fédéral prononce:

1.
Le recours est irrecevable.

2.
Il n’est pas perçu de frais judiciaires.

3.
La requête d’assistance judiciaire partielle est sans objet.

4.
Le présent arrêt est communiqué au représentant du recourant, à l’Office fédéral des migrations et au Tribunal
administratif fédéral, Cour V.

Lausanne, le 28 mai 2009
Au nom de la IIe Cour de droit public
du Tribunal fédéral suisse
Le Président: Le Greffier:

Müller Dubey


